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Sous réserve de changement de millésime.
Coop ne vend pas d’alcool aux jeunes de moins de 18 ans.

8.9-12.9.2020 dans la limite des stocks disponibles

SR

35%
le cabas

8.95
au lieu de 13.85

50%
les 100 g

1.95
au lieu de 3.90

51%
10.–
au lieu de 20.50

50%
8.35
au lieu de 16.75

50%
5.95
au lieu de 11.90

Viande de bœuf hachée Coop, Suisse/Autriche,
en libre-service, 2 × 500 g, duo

Tranches de porc dans le filet Coop Naturafarm,
panées, Suisse, en libre-service, env. 500 g

p. ex. Pommes de terre fermes à la cuisson,
emballage vert, Suisse, le cabas de 2,5 kg.
Nouveau: emballage en papier recyclable.
2.95 au lieu de 3.95 (1 kg = 1.18)

Le multi-bag ou le cabas à remplir soi-même avec
les légumes en vrac suivants (sauf bio, tomates
cerises et Coop Prix Garantie): tomates en
grappes, courgettes, aubergines, oignons jaunes,
poivrons rouges, jaunes et verts (pour un poids
minimum de 3 kg: 1 kg = 2.98)

Chanterelles, Russie/Biélorussie/Lituanie,
la barquette de 500 g (100 g = 1.19)

sur toutes
les pommes de terre
fraîches en emballage

de 2,5 kg

25%

Saucisses de Vienne Coop,
en libre-service, 10 paires, 1 kg

Cœur de filet de saumon fumé Labeyrie,
poisson d’élevage, Norvège, en libre-service, 300 g
(100 g = 5.65)

50%
16.95
au lieu de 33.90

Le Beurre, plaques, 4 × 250 g

11.95
au lieu de 12.80

Hamburgers de bœuf Coop, Suisse,
surgelés, 30 × 80 g (100 g = –.93)

50%
22.40
au lieu de 44.80

Valais AOC Rosé Œil de Perdrix Le Rosel 2019,
6 × 75 cl (10 cl = –.72)

40%
32.20
au lieu de 53.70
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Un chauffard se rend
HAUTE-SAVOIE (F) Un homme de
51 ans s’est présenté à la gendar-
merie mardi passé, relate «Le Dau-
phiné libéré». Il a reconnu être le
conducteur qui avait renversé, en
mars dernier à Veigy-Foncenex, un
jeune joueur d’Étoile Carouge qui
faisait son jogging. L’ado de 15 ans
n’avait pas survécu au choc.

Légitime défense
JUSTICE Le Ministère public a clas-
sé la procédure contre un policier
qui, fin 2019, avait abattu un
homme de 50 ans alors qu’il inter-
venait pour une violente querelle
de couple. Le Parquet a retenu la
légitime défense, la victime ayant
fait feu sur les policiers.

Le loueur attendra
HAUTE-SAVOIE (F) Un conducteur a
été flashé dimanche après-midi à
205km/h à Saint-Blaise, sur un
tronçon limité à 90km/h, rapporte
ledauphine.com. Il a expliqué qu’il
devait ramener un véhicule qu’il
avait loué pour un mariage.

20 secondes«Je ne savais pas que je
pouvais avoir un avocat»

D’importantes conséquences
Lesmesures prises sans rappeler au citoyen son droit
de venir avec un avocat peuvent être lourdes: retrait de
garde d’un enfant par le Service de protection desmi-
neurs (SPMI), euthanasie d’un chien ou long retrait de
permis. «Cela se répercute sur les permanences juri-
diques,mais quand on signe un PV, il est difficile de re-
venir en arrière», note Me Pierre-Yves Bosshard. «On
gagnerait du temps si la discussion était menée avec
un avocat. Certains témoignages concernant le SPMI
font froid dans le dos», rapporte le MCG Patrick Dimier.

CANTON L’État informe peu
les citoyens qu’ils peuvent
venir avec un avocat au
cours de procédures
administratives. Juristes
et élus s’en émeuvent.

«Onm’aappelépour venir par-
ler de mon chien, se souvient
Luc. Ce n’était pas une discus-
sion, c’était un interrogatoire.»
En juillet, ce Genevois s’est re-
trouvé au cœur d’une procé-
dure administrative lancéepar
le Service des affaires vétéri-
naires, après que son chien
avait mordu des enfants. Le
séquestre du canidé a été déci-
dé; Luc s’est étonnéduPVd’au-
dition. «Ils ont déformé mes
propos. Je ne savais pas que je
pouvais venir avec un avocat.»
Cette situation, Me Pierre-Yves

Bosshard, président de l’Asso-
ciation des juristes progres-
sistes, la connaît bien. Au pé-
nal, le convoqué doit être
informé qu’il a le droit de faire
appel à un avocat. «Pour le
droit administratif, la disposi-
tion est moins détaillée, ça
n’est pas une obligation.»

Pour l’avocat et député MCG
Patrick Dimier, «l’administra-

tion est devenue un potentat.
Une assistance juridique de la
première heure pourrait être
mise en place, comme au pé-
nal.» La députée PDC Christina
Meissner s’interroge: «Pourquoi
ne pas imaginer une formule
qui serait apposée au bas de la
convocation?»LeConseil d’État
affirme que «le droit d’être en-
tendu est une règle fondamen-

tale, que l’administration ap-
plique. Une personne peut être
représentée par un avocat» et
«l’application de cette disposi-
tion ne pose pas de problème».
Mais le droit administratif en-
globe des procédures où la pré-
sence d’un avocat est inadé-
quate, comme la remise d’une
autorisation de construire ou
d’un titrede séjour. –LUCIE FEHLBAUM

DOIT-ON EN ARRIVER LÀ ?

NON
à la suppression arbitraire

de 4’000 places de parc
à Genève.

Objet n°5 des votations cantonales

Le 27 septembre, votez

Yves Gerber, Quai Gustave-Ador 2, 1207 Genève


